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Schéma d’organisation Intercommunale 
 
 
 
 

Comité de Pilotage ANRU / CAPI 
 
 
 

 
 

Chargé d’opération ANRU 
OPCU 

Service Habitat – CAPI 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Concertation 
 GUSP (Convention) 
 Insertion (PLACI)  

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Chargé de mission Clauses insertion 
 

Service Politique de la Ville - CAPI 
 

 
Les référents CUCS de chaque commune - La chef de projet CUCS de la CAPI 

Le chargé d’opération pilotage coordination urbain (OPCU) de la CAPI 
La déléguée du Préfet 

Les maîtres d’ouvrage (selon le calendrier des opérations) 
Les membres du service public de l’emploi (Direccte UT 

38, Pôle Emploi, Mission Locale Nord-Isère) 
Les autres structures d’accueil des personnes en 

recherche d’emploi 
 
 

Comité de pilotage local 
Bourgoin Jallieu 

Comité de Pilotage local 
Villefontaine 

Comité Technique 
Villefontaine Comité technique 

 

Comité Technique 
Bourgoin Jallieu 

 

Thématiques : 
 Aménagements 
 Habitat 
 Commerces 

 

STRUCTURE OPERATIONNELLE POUR L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

Thématiques : 
 Aménagements 
 Habitat 
 Commerces 

 
 Concertation 
 GUSP (Convention) 
 Insertion (PLACI) 
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Cette structure opérationnelle sera sous pilotage CAPI et sera guidée  
par trois grands objectifs 

 
 
 
 

1. Apporter un appui technique aux maîtres d’ouvrage dans la mise en 
œuvre des clauses d’insertion, en assurant cette assistance à chaque étape 
de la procédure :  

 
• identifier les marchés pouvant intégrer les clauses d’insertion 
• contribuer à la rédaction des appels d’offres : conseil sur la mise en œuvre des 

différents articles 
• aider dans l’analyse des offres déposées par les entreprises sur les obligations en 

matière d’insertion professionnelle 
• assurer le suivi des réalisations  

 
 

2. Mettre en place des procédures à destination des entreprises, et 
notamment des petites et moyennes entreprises,  

 
• informer sur les obligations en matière d’insertion professionnelle et sur les 

modalités d’y répondre 
• assister les entreprises attributaires pour la concrétisation de leurs engagements  
• proposer des offres de services adaptées aux recrutements potentiels 
• s’assurer de l’effectivité des recrutements prévus  
 

 

3. Organiser et animer, en lien avec les structures d’accueil des personnes en 
recherche d’emploi,  

 
• le repérage, la mobilisation et l’évaluation des compétences et/ou habiletés des 

publics 
• leur mise en relation et leur recrutement par les entreprises 
• le suivi des parcours d’insertion et éventuellement de formation 
 
 

 


